
EDUCATION ACT

Pursuant to section 185 of the Education Act a n d
subsection 2(1) of the Student Transportation Regulations the
Minister of Education orders as follows

1 . This Order may be cited as the S t u d e n t
Transportation Allowance Order.

2 . The maximum transportation allowance payable
under section 47 of the Education Act and section 2 of the
Student Transportation Regulations is $13.00 per day.

Dated at Whitehorse, Yukon, this September 28th 2004.

______________________________________________________
Minister of Education

LOI SUR L’ÉDUCATION

Le ministre de l’Éducation, conformément à l’article
185 de la Loi sur l’éducation et au paragraphe 2(1) du
Règlement sur le transport des élèves, décrète :

1 . La présente ordonnance peut être citée sous le 
titre : Ordonnance sur les allocations de transport des élèves.

2 . Le taux journalier de l’allocation de transport
maximale en vertu de l’article 47 de la Loi sur l’Éducation et
de l’article 2 du Règlement sur le transport des élèves est de
13,00 $.

Fait à Whitehorse, au Yukon, le 28 septembre 2004.

______________________________________________________
Ministre de l’Éducation
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